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La Maison de la Culture et de la Musique (MCM), représente un équipement public à la 
croisée de plusieurs vocations: culturelle, institutionnelle, éducative et sociale. À l’issue 
de l’évaluation de onze projets anonymes proposés par des équipes pluridisciplinaires, 
un lauréat a été désigné: le projet 6. PLAN-SÉQUENCE.
Il s’inscrit dans une ambition claire: donner forme à un lieu qui accueille, stimule et 
rend visibles les pratiques culturelles dans leur diversité, tout en intégrant la fonction 
politique fondamentale qu’est celle du Conseil municipal. Cette cohabitation, loin d’être 
un simple agencement fonctionnel, pose la question du rôle de la culture dans l’espace 
civique et de la manière dont l’architecture peut servir à l’exprimer.
Le jury a retenu cette proposition car elle parvient à conjuguer ces registres sans les 
hiérarchiser artificiellement. L’espace du débat politique et celui de la création artistique 
cohabitent et dialoguent dans une structure claire et adaptable. Les lieux de représen-
tation sont conçus non comme des objets fermés, mais comme des dispositifs relation-
nels ouverts sur la commune.
Le projet se distingue également par sa capacité à s’ancrer dans le site sans surjouer 
la singularité. Il prend acte de la topographie, du patrimoine végétal et de la présence 
de la maison de maître voisine, tout en proposant une écriture architecturale sobre, 
structurée par une économie de moyens et une attention portée à la matérialité. Loin 
des effets d’image, il mise sur la continuité des usages et la qualité d’accueil.
Sur le plan environnemental, la réponse proposée témoigne d’une compréhension fine 
des enjeux : rationalité constructive, sobriété énergétique, gestion raisonnée du sol et 
des ressources. Ces principes ne sont pas plaqués, mais intégrés dès l’origine dans la 
logique du projet, sans concessions sur les qualités d’usage.
La Maison de la Culture et de la Musique est pensée comme un équipement collectif 
ouvert, traversé par les habitants, les musiciens, les élèves, les élus et les visiteurs. 
Elle vient combler un vide symbolique dans le territoire communal : celui d’un lieu fédé-
rateur, à la fois espace d’apprentissage, de débat et de production culturelle.
La procédure de concours, rigoureuse et ouverte, a permis d’aboutir à une solution 
mesurée, apte à accueillir la complexité de cette ambition. Le développement du projet 
se poursuivra, nous en sommes persuadés, dans le respect du cadre budgétaire et 
réglementaire, avec pour perspective l’aboutissement d’un équipement public à haute 
valeur d’usage et de sens.

Carmelo STENDARDO 
Architecte, Président du jury

La commune de Chêne-Bougeries a toujours affirmé son attachement à la culture et 
à la musique comme vecteurs d’épanouissement et de cohésion sociale. Consciente 
de l’importance de ces dimensions pour la vie communale, elle soutient depuis de 
nombreuses années l’enseignement musical et les activités culturelles à travers divers 
partenariats et engagements locaux.
Aujourd’hui, elle franchit une nouvelle étape en lançant le projet ambitieux d’une Mai-
son de la Culture et de la Musique (MCM), au cœur même de son territoire, sur la par-
celle dite de la « Bessonnette » en prolongement des parcs Stagni et Sismondi. Ce lieu 
unique a été pensé comme un centre vivant, où se croiseront la formation musicale, la 
création artistique et la célébration de la culture sous toutes ses formes. 
À quelques pas du Village de Chêne-Bougeries et de la Maison de Maître de la Bes-
sonnette, elle aussi destinée à être ouverte au public, la MCM accueillera notamment 
une salle de concert, des salles de répétition et des salles de cours adaptées à l’ensei-
gnement d’instruments variés, avec une attention particulière portée à l’acoustique, à 
la flexibilité des espaces et à la durabilité.
Est également envisagée dans son enceinte la nouvelle salle du Conseil municipal, 
soulignant ainsi le lien important entre vie culturelle et vie démocratique. La MCM per-
mettra enfin de répondre aux exigences légales concernant la réalisation d’abris de 
protection civile, infrastructures qui font actuellement défaut au centre de la commune.
Pour concevoir ce lieu emblématique, la commune a lancé un concours d’architecture 
et de paysage. Ce concours, conforme au règlement SIA 142, a été conçu pour attirer 
des équipes capables de répondre aux multiples enjeux du projet. La commune a été 
agréablement surprise par l’intérêt qu’a suscité la publication de ce concours, en atti-
rant des bureaux d’architectes locaux et internationaux de grandes renommées.
La commune se réjouit de poursuivre avec le lauréat le développement de la future 
MCM afin qu’elle devienne un véritable pôle de rayonnement culturel et musical à dis-
position de tous.

Florian GROSS 
Maire de la commune de Chêne-Bougeries
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1.	 INTRODUCTION

La Commune de Chêne-Bougeries est propriétaire de la parcelle 677, située au 
croisement stratégique entre le centre administratif (regroupant la Mairie, la salle 
communale, le Parc du Vallon, les services de voirie, etc.) et le cœur historique 
du village, développé le long de la Rue de Chêne-Bougeries. La commune pro-
jette d’y construire une Maison de la Culture et de la Musique (ci-après «MCM»). 
Dans cette perspective, elle avait mandaté le bureau Archiplein pour élaborer une 
demande préalable. Cependant, cette demande a été refusée le 9 février 2024, 
les autorités ayant exprimé leur souhait d’organiser un concours d’architecture et 
de paysage. Ce document précise les modalités de ce concours.

La demande préalable a porté sur la réalisation de deux édifices distincts, orga-
nisés pour ré-pondre aux différentes contraintes du site. Certains éléments sont 
tout de même à retenir de cette démarche et il s’agit notamment de l’affectation, 
du cône de visibilité à garantir pour la proche Maison de Maitre La Bessonnette, 
de la préservation impérative de certains arbres et la démolition de la construc-
tion existante.
Dans ce contexte, la Commune a lancé un concours d’architecture pour le choix 
du meilleur projet répondant à ses attentes et à celles des utilisateurs.
La MCM (Maison de la Culture et de la Musique) est envisagée comme un lieu de 
formation, de création et de partage, centré sur la culture et la musique, au cœur 
de la Commune. Elle accueillera également la future salle du Conseil municipal.
Elle accueillera des étudiants, des enseignants, des artistes locaux, des ama-
teurs de musique, des visiteurs de tous horizons, ainsi que les élus lors des 
réunions du Conseil municipal.

Pensée comme un espace ouvert et inclusif, la MCM favorisera les échanges 
intergénérationnels, le dialogue entre cultures et les rencontres autour de la pas-
sion commune pour la culture et la musique.
Portant une forte dimension symbolique, elle incarne un lieu célébrant la vie col-
lective, la culture et la musique, et ce qu’elles représentent pour la communauté.

2.	 MAÎTRE DE L’OUVRAGE
Le Maître de l’Ouvrage est la commune de Chêne-Bougeries.

3.	 GENRE DE CONCOURS
Il s’agit d’un concours de projets d’architecture pour équipes pluridisciplinaires, tel 
que défini par le Règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA142, 
édition 2009, soumis à la législation sur les marchés publics, avec sélection. 
Cette dernière a permis tout d’abord de retenir environ 10 participants sur la base 
d’un dossier de sélection non anonyme. Elle s’est adressée aux architecte et 
architectes paysagistes. 
Celle-ci a été suivie d’un concours de projet anonyme selon le Règlement SIA142.
L’annonce officielle du concours a été publiée sur le site internet du Simap. La 
langue officielle du concours est le français. Cette condition est applicable à toute 
la procédure du concours et à l’exécution de la suite des prestations. 

4.	 BASES RÉGLEMENTAIRES
Le Règlement SIA 142, édition 2009, fait foi, subsidiairement aux dispositions sur 
les marchés publics.
Par leur participation au concours, les concurrents acceptent le présent pro-
gramme, les réponses aux questions et la liberté d’appréciation du jury quant à 
son choix. Pendant toute la durée du concours (hormis la sélection), les partici-
pants s’engagent à respecter l’anonymat le plus strict.
La participation au concours implique, pour l’organisateur, le jury et les concur-
rents, l’acceptation des clauses du Règlement des concours d’architecture et 
d’ingénierie SIA 142, du présent document, des réponses aux questions et des 
dispositions légales en vigueur. 
Elle implique par ailleurs la prise en compte et des prescriptions internationales, 
nationales et cantonales régissant les marchés publics, ainsi que toutes les 
règles, normes, lois et règlements régissant les constructions en vigueur dans le 
Canton de Genève au moment du lancement du concours.
Site internet de la législation genevoise : www.ge.ch/legislation/welcome.html
En cas de litige devant les tribunaux civils, le for est à Genève.
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5.	 DÉCLARATION D’INTENTION DU MAÎTRE DE L’OUVRAGE
Conformément à l’Accord intercantonal sur les marchés publics et au Règlement 
SIA 142, le Maître de l’Ouvrage a l’intention de confier les mandats complets des 
prestations ordinaires d’architecte et d’architecte paysagiste telles que définies 
par les règlements SIA 102 (éd. 2020) et 105 (éd. 2020) régissant ces profes-
sions, aux auteurs du projet recommandé par le jury, sous réserve de l’accepta-
tion des crédits d’études, de construction, des autorisations de construire et des 
délais référendaires.
Le tarif coût n’étant plus applicable pour le calcul des honoraires, le règlement 
SIA 102 (éd. 2020), respectivement le règlement SIA 105 (éd. 2020), ne peuvent 
que constituer une base indicative de définition des prestations et des hono-
raires. Les indications suivantes sont donc mentionnées à titre informatif comme 
base de négociation entre le Maître de l’Ouvrage et le lauréat du concours. Les 
conditions contractuelles seront négociées à l’issue du concours.
Pour les prestations d’architecture les bases de négociation sont les suivantes :
-	Degré de difficulté n		  = 1.0 ;
-	Facteur de groupe i			  = 1.0 ;
-	Tarif horaire HT			   = CHF 135.- 
Pour les prestations d’architecture du paysage les bases de négociation sont les 
suivantes :
-	Degré de difficulté n		  = 1.0 ;
-	Facteur de prestations spécifiques s	 = 1.0 ;
-	Tarif horaire HT			   = CHF 135.- 
Conformément à l’art. 17.6 du règlement SIA 142, les prix, mentions et indemni-
tés ne sont pas des avances sur des honoraires relatifs à un mandat découlant 
du concours.
A l’issue du concours, le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de modifier le 
programme des locaux.
Le Maître de l’Ouvrage a l’intention de confier des mandats complets des pres-
tations ordinaires selon les règlements SIA susmentionnés. Si le Maître de l’Ou-
vrage estime que le groupe lauréat ne dispose pas des compétences nécessaires 
en matière de préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou que celles-ci 
s’avèrent insuffisantes, ou encore dans le but de garantir un développement du 
projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, des délais et des coûts, 
le Maître de l’Ouvrage peut demander au bureau lauréat, en déduction de ses 
prestations, de compléter son équipe avec des mandataires choisis par l’auteur 
du projet et agréés par le Maître de l’Ouvrage. 
Ce dernier se réservant, en outre, le droit de faire réaliser les travaux par un 
tiers, par exemple une entreprise générale. Dans ce cas, les lauréats se verront 
confier au minimum les phases de l’avant-projet, du projet de l’ouvrage, des ap-
pels d’offres, des plans d’exécution et de la direction architecturale.
En cas d’interruption du mandat, les honoraires seront calculés au prorata des

prestations accomplies en tenant compte les articles du Règlement SIA 142.
Le Maître de l’Ouvrage précise, conformément à l’art. 5.4 du Règlement SIA 142, 
qu’il se réserve le droit de poursuivre le concours avec un degré d’affinement 
anonyme, limité aux seuls projets qui restent en lice. Les concurrents retenus se-
ront indemnisés avec un mon-tant (à déterminer) indépendamment de la somme 
des distinctions susmentionnées. Dans ce cas de figure, le classement des pro-
jets n’aurait lieu qu’à l’issue de ce degré.
Le candidat peut s’adjoindre les compétences dans les domaines qu’il estime 
nécessaire à l’élaboration de sa proposition sans que le Maître de l’Ouvrage ne 
puisse être contraint de s’engager sur des confirmations de mandats ultérieurs. 
Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit d’adjuger un mandat direct aux spé-
cialistes ayant fourni une contribution de qualité exceptionnelle, saluée dans le 
rapport du jury.

6.	 PRIX, MENTIONS ET INDEMNITÉS
Le jury dispose d’une somme globale de CHF 150’000.- HT pour l’attribution d’en-
viron 5 prix, de mentions ou indemnités éventuelles dans les limites fixées par 
l’article 17 du Règlement SIA 142.
La somme globale a été calculée selon la directive SIA en matière de détermi-
nation de la somme globale des prix pour les concours d’architecture, le coût de 
l’ouvrage étant estimés à CHF 8’500’000.- HT pour les CFC 2 et 4, l’ouvrage étant 
classé en catégorie V, n=1, en tenant compte d’une majoration de:
5% pour procédure sélective ;
10% pour coupes constructives ;
15% pour équipe pluridisciplinaire ;
soit au total 30% de prestations supplémentaires selon l’art. 7 de la directive 
susmentionnée.
Le jury peut classer des travaux de concours mentionnés. Si l’un d’eux se trouve 
au premier rang, il peut être recommandé pour une poursuite du travail, confor-
mément à l’art. 22.3 du Règlement SIA 142. La décision du jury devra être prise 
au moins à la majorité des trois quarts des voix et avec l’accord explicite de tous 
les membres du jury qui représentent le Maître de l’Ouvrage.

7.	 CALENDRIER DU CONCOURS
Le concours a été ouvert le lundi 13 janvier 2025 par la publication sur le site 
Internet www.simap.ch.
-	 Lancement de la procédure	 19 décembre 2024
-	 Remise des dossiers de la sélection	 lundi 20 janvier 2025
-	 Remise des documents aux équipes retenues dès le	 lundi 27 janvier 2025
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-	 Retrait des placets pour la maquette	 lundi 24 février 2025
-	 Questions jusqu’au	 lundi 10 février 2025 à 16h00
-	 Réponses du jury dès le	 vendredi 14 février 2025
-	 Rendu des projets	 lundi 28 avril 2025 à 16h00
-	 Rendu de la maquette	 lundi 12 mai 2025 à 16h00
-	 Annonce des résultats	 fin mai 2025
-	 Exposition des projets	 juin 2025
-	 Dépôt autorisation de construire	 hiver-printemps 2025-2026
-	 Ouverture du chantier	 hiver-printemps 2026-2027
-	 Livraison de l’équipement	 2029-2030

8.	 JURY
Le jury, désigné par le Maître de l’Ouvrage, est le suivant :

Président du jury
M.	 STENDARDO Carmelo	 Architecte, Genève

Vice-président
Mme	 GARCIA BEDETTI Marion	 Conseillère administrative

Commune de Chêne-Bougeries

Membres professionnels indépendants du Maître de l’Ouvrage
Mme	 MARTIN CAMARA Sara	 Architecte ETSAS, Genève
M.	 GANZ Christophe	 Architecte EPFL, Genève 
M.	 HIRTZ Séraphin	 Architecte paysagiste HES, Genève 
M.	 STEFANI Jean-Pierre	 Architecte DPLG, Genève 
Mme	 SYLLA Kristina	 Architecte UDM, Genève

Membres non-professionnels
M.	 GROSS Florian	 Maire de la commune de Chêne-Bougeries 
M.	 BLAGOJEVIC Nikola	 Secrétaire général

Commune de Chêne-Bougeries
Mme	 LAMBERT Florence	 Présidente de la commission Culture

Suppléants
M. 	 FRAGNIERE Martin	 Secrétaire général adjoint

Commune de Chêne-Bougeries
Mme	 MAGALHAES Anabela	 Architecte, commune de Chêne-Bougeries

Spécialistes conseils
Mme	 HOUPLINE Lucie	 Acousticienne bureau AAB Genève
Mme	 DUMAS Simone	 Économiste de la construction, IEC

Organisateur
M.	 MYON PEREZ Matias	 Architecte, 3BM3 Atelier d’Architecture, Genève 

9.	 CRITÈRES D’APPRÉCIATION DU CONCOURS
Les propositions ont été jugées sur la base des critères suivants:
Qualité urbanistique
La qualité urbanistique a été jugée, entre autres, sur les éléments suivants.
-	conformité de la proposition aux principes du Plan directeur communal (https://

www.chene-bougeries.ch/vivre/amenagement-du-territoire/plan-directeur);
-	traitement des nouvelles volumétries en relation avec celles existantes ;
-	capacité de la proposition de créer de nouveaux espaces publics et d’interagir 

avec ceux existants ainsi qu’avec les autres équipements communaux proches;
-	la localisation des accès, la qualité des aménagements paysagers, ainsi que sur 

le traitement des espaces de transition liés à l’espace public ;
-	etc.

Qualité architecturale
L’appréciation de la qualité architecturale a porté sur le traitement architectural et 
spatial du projet, la pertinence des espaces et des volumes et la prise en compte 
des mesures spécifiques liées à la réalisation du projet dans un environnement 
contraint.
Les éléments suivants, entre autres, ont tout particulièrement été examinés:
-	la fonctionnalité de la proposition et sa capacité à répondre efficacement aux 

besoins des utilisateurs;
-	les qualités typologiques du nouvel équipement, les relations entre les diffé-

rentes parties du programme ainsi que les relations qu’elles entretiennent avec 
les espaces extérieurs;

-	la qualité de l’organisation, l’accessibilité, les circulations et la pertinence des 
relations entre les différents locaux;

-	les qualités du traitement des accès, des espaces extérieurs;
-	l’intégration des principes de durabilité et des principes bioclimatiques, y com-

pris dans le choix des matériaux proposés;
-	etc.

Qualité acoustique
L’appréciation de la qualité acoustique des locaux de la proposition a porté, entre 
autres, sur les points suivants:
-	organisation du programme des locaux pour minimiser les nuisances sonores;
-	principes constructifs, notamment des planchers et murs;
-	principe des installations techniques, notamment la ventilation;
-	relation entre forme et usage des locaux, leur dimensions et hauteurs sous pla-

fond pour favoriser une bonne réverbération;
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-	proposition d’utilisation des matériaux acoustiques adaptés pour contrôler la 
réverbération et l’écho.

Qualité paysagère
L’appréciation de la qualité paysagère portera sur le traitement des espaces pu-
blics et verts en relation avec le contexte environnant existant et futur, ainsi que 
sur la prise en compte des enjeux environnementaux, de la gestion de l’eau et de 
la cohérence avec le programme et les usages.

Économie
Outre le respect de la cible financière fixée pour sa construction, les coûts de 
maintenance, d’exploitation et d’entretien doivent être maîtrisés dans une pers-
pective à long terme. Cette perspective est nécessaire afin de pouvoir assumer à 
long terme une maîtrise des coûts et la résilience de l’infrastructure.
L’ordre dans lequel sont mentionnés les critères d’appréciation ne correspond 
pas nécessairement à un ordre de priorité.

10.	 LISTE DES PROJETS RENDUS

Onze candidats, sur les 12 retenus à l’issue de la phase de présélection, ont ren-
du leurs projets et maquettes dans le respect absolu des délais indiqués dans le 
programme du concours, à savoir le lundi 28 avril 2025 pour les projets et le lundi 
12 mai 2025 pour les maquettes.
Les 11 projets rendus sont les suivants:
1.	 PROMENONS NOUS DANS LES BOIS 
2.	 OCARINA
3.	 MISE EN CHÊNE
4.	 AUTOUR DES ARBRES 
5.	 CLÉ DE SOL
6.	 PLAN-SÉQUENCE
7.	 RÉSONANCES
8.	 TOTORO
9.	 NEUME
10.	DER KUSS
11.	OCARINA

Le 12ème candidat a renoncé à rendre une proposition et en a informé la Com-
mune quelques semaines avant le rendu.
Deux projets présentent une devise identique. Pour les distinguer, un chiffre a été 
ajouté devant chaque devise (2. et 11.).

11.	 EXPERTISE DES PROJETS RENDUS
L’analyse préalable des propositions, sans jugement de valeur, a été conduite du 
30 avril au 12 mai 2025, par l’acousticien et par l’organisateur.
Elle a porté sur le respect des prescriptions du programme et sur la pertinente 
des propositions en matière d’acoustique, le tout consigné dans un protocole.

12.	 PROJETS EXCLUS DE LA RÉPARTITION DES PRIX
Conformément à l’article 19 du Règlement SIA 142, le jury a décidé à l’unani-
mité d’exclure de la répartition des prix le projet 3. MISE EN CHÊNE et 7. RÉ-
SONANCES, au motif que le premier ne respecte pas le cône de visions de la 
Maison de Maître et que le deuxième ne respecte pas les gabarits imposés par la 
zone 5. Le jury estime que ces écarts constituent une dérogation à des éléments 
essentiels du programme du concours, en l’occurrence les règles établies par 
l’OPS et celles de la zone de construction, ce qui justifie leur exclusion.
Il est rappelé, conformément à l’article 8. «Prix, mentions et indemnités» du 
programme du concours, que le jury peut accorder des mentions à des projets, 
même s’ils ne peuvent être primés. Si l’un de ces projets mentionnés devait se 
classer en première position, il pourrait être recommandé pour une poursuite des 
études, conformément à l’article 22.3 du Règlement SIA 142. Une telle décision 
doit alors être prise à la majorité qualifiée des trois quarts des voix, avec l’accord 
explicite de tous les membres du jury représentant le Maître de l’Ouvrage.
Par ailleurs, certaines autres propositions présentent des écarts par rapport aux 
distances réglementaires minimales aux limites de propriété (soit 5 mètres). Le 
jury a considéré que ces écarts relèvent d’ajustements dimensionnels mineurs, 
techniquement et conceptuellement réversibles. En conséquence, ces projets ne 
sont pas exclus de la répartition des prix.

13.	 PREMIER TOUR D’ÉLIMINATION
À l’issue de l’analyse approfondie et de la présentation détaillée de l’ensemble 
des projets, le jury a décidé d’éliminer de l’attribution des prix et des mentions 
les propositions ne répondant pas de manière satisfaisante aux exigences fon-
damentales définies par les critères d’évaluation mentionnés ci-dessus. Ces pro-
jets n’ont pas su concilier les attentes urbanistiques, architecturales, acoustiques 
et paysagères de manière suffisamment convaincante pour justifier leur maintien  
dans la suite de la procédure de jugement.
A l’unanimité sont éliminés les 3 projets suivants:
7.	 RÉSONANCES
9.	 NEUME
11.	OCARINA
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14.	 DEUXIÈME TOUR D’ÉLIMINATION

Le jury procède à une analyse encore plus détaillée des propositions encore en 
lice. A l’issue de ce travail il procède avec un 2ème tour d’élimination.
A la majorité, le jury décide d’éliminer de l’attribution des prix et mentions les 5 
projets suivants:

1.	 PROMENONS NOUS DANS LES BOIS 
2.	 OCARINA
3.	 MISE EN CHÊNE
4.	 AUTOUR DES ARBRES 
5.	 CLÉ DE SOL

15.	 TOUR DE REPÊCHAGE

Le jury procède à une nouvelle lecture de tous les projets en vue de l’éventuel 
repêchage. Il décide, à la majorité, de repêcher les projets suivants:

1.	 PROMENONS NOUS DANS LES BOIS 
3.	 MISE EN CHÊNE

16.	 PROJETS RETENUS POUR L’ANALYSE ÉCONOMIQUE

Le jury confirme les 5 projets suivants pour l’analyse économique.

1.	 PROMENONS NOUS DANS LES BOIS 
3.	 MISE EN CHÊNE
6.	 PLAN-SÉQUENCE
8.	 TOTORO
10.	DER KUSS

Ils sont livrés à l’expert qui présente son analyse lors de la deuxième réunion 
du jury.

17.	 PROJETS CONFIRMÉS POUR L’ATTRIBUTION DE PRIX 

À la lumière des analyses et expertise complémentaire, le jury procède à un nou-
vel examen des 5 projets restant encore en lice
A l’unanimité il décide d’éliminer le projet 3. MISE EN CHÊNE de l’attribution 
d’une mention.
Les quatre projets restants font ensuite l’objet de critiques approfondies et d’un 
classement argumenté en vue de l’attribution des prix.

18.	 CHOIX DU LAURÉAT

À l’unanimité, le jury estime que le projet 6. PLAN-SÉQUENCE se distingue favo-
rablement sur la majorité des critères évalués et décide de le classer au 1er rang. 

19.	 CLASSEMENT DES PROJETS
Le jury décide de classer l’ensemble des propositions ainsi:
1er rang	 1er prix		  6.   PLAN-SÉQUENCE
2e rang	 2ème prix	 1.   PROMENONS NOUS DANS LES BOIS
3e rang	 3ème prix	 10. DER KUSS
4e rang	 4ème prix	 8.   TOTORO

20.	 ATTRIBUTION D’INDEMNITÉS, PRIX ET MENTIONS

Le jury dispose d’une somme de CHF 150’000 HT pour l’attribution d’indemnités, 
de prix et de mention.
Il décide, à l’unanimité, d’attribuer une indemnité à tous les concurrents qui ont 
rendu une proposition admise au jugement, soit une somme HT de CHF 10’000.-. 
Le jury décidé à l’unanimité d’attribuer le solde en prix, soit CHF 40’000.- HT, 
selon la répartition suivante:

1er rang	 1er prix		  6.   PLAN-SÉQUENCE
					    CHF	 18’000.00 HT

2e rang	 2ème prix	 1.   PROMENONS NOUS DANS LES BOIS
					    CHF	 10’000.00 HT

3e rang	 3ème prix	 10. DER KUSS
					    CHF	 8’000.00 HT

4e rang	 4ème prix	 8.   TOTORO
					    CHF	 4’000.00 HT

21.	 RECOMMANDATION DU JURY

Conformément à l’Accord intercantonal sur les marchés publics et au Règlement 
SIA 142, le Maître de l’Ouvrage a l’intention de confier les mandats complets des 
prestations ordinaires d’architecte et d’architecte paysagiste telles que définies 
par les règlements SIA 102 (éd. 2020) et 105 (éd. 2020) régissant ces profes-
sions, aux auteurs du projet recommandé par le jury, sous réserve de la prise 
en compte de l’adaptation du programme des locaux, des recommandations du 
jury, de l’acceptation des crédits d’études, de construction, des autorisations de 
construire et des délais référendaires.
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Le tarif coût n’étant plus applicable pour le calcul des honoraires, le règlement 
SIA 102 (éd. 2020), respectivement le règlement SIA 105 (éd. 2020), ne peuvent 
que constituer une base indicative de définition des prestations et des hono-
raires. Les indications suivantes sont donc mentionnées à titre informatif comme 
base de négociation entre le Maître de l’Ouvrage et le lauréat du concours. Les 
conditions contractuelles seront négociées à l’issue du concours.

Pour les prestations d’architecture les bases de négociation sont les suivantes :
-	 Degré de difficulté n		  = 1.0 ;
-	 Facteur de groupe i		  = 1.0 ;
-	 Tarif horaire HT			   = CHF 135.- 

Pour les prestations d’architecture du paysage les bases de négociation sont les 
suivantes :
-	 Degré de difficulté n		  = 1.0 ;
-	 Facteur de prestations spécifiques s	 = 1.0 ;
-	 Tarif horaire HT			   = CHF 135.- 

Conformément à l’art. 17.6 du règlement SIA 142, les prix, mentions et indemni-
tés ne sont pas des avances sur des honoraires relatifs à un mandat découlant 
du concours.
A l’issue du concours, le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de modifier le 
programme des locaux.
Le Maître de l’Ouvrage a l’intention de confier des mandats complets des pres-
tations ordinaires selon les règlements SIA susmentionnés. Si le Maître de l’Ou-
vrage estime que le groupe lauréat ne dispose pas des compétences nécessaires 
en matière de préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou que celles-ci 
s’avèrent insuffisantes, ou encore dans le but de garantir un développement du 
projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, des délais et des coûts, 
le Maître de l’Ouvrage peut demander au bureau lauréat, en déduction de ses 
prestations, de compléter son équipe avec des mandataires choisis par l’auteur 
du projet et agréés par le Maître de l’Ouvrage.
Ce dernier se réservant, en outre, le droit de faire réaliser les travaux par un 
tiers, par exemple une entreprise générale. Dans ce cas, les lauréats se verront 
confier au minimum les phases de l’avant-projet, du projet de l’ouvrage, des ap-
pels d’offres, des plans d’exécution et de la direction architecturale.
En cas d’interruption du mandat, les honoraires seront calculés au prorata des 
prestations accomplies en tenant compte les articles du Règlement SIA 142.
Le candidat peut s’adjoindre les compétences dans les domaines qu’il estime 
nécessaire à l’élaboration de sa proposition sans que le Maître de l’Ouvrage ne 
puisse être contraint de s’engager sur des confirmations de mandats ultérieurs. 
Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit d’adjuger un mandat direct aux spé-
cialistes ayant fourni une contribution de qualité exceptionnelle, saluée dans le 
rapport du jury.

Le jury considère que le résultat d’un concours n’est pas l’aboutissement d’un 
processus mais constitue plutôt un point de départ pour le développement du 
projet définitif. 
L’auteur du projet 6. PLAN-SÉQUENCE recommandé pour la poursuite des 
études, doit prendre en compte les critiques générales formulées par le jury et 
donner des réponses pertinentes aux objectifs fixés par l’organisateur lors de 
toutes les phases du développement du projet.
Dans le cadre du développement du projet, le lauréat devra tenir compte, en 
plus des observations formulées dans le texte de critique, des évolutions poten-
tielles du programme des locaux, et intégrer notamment les recommandations 
suivantes:
-	 assurer que le dispositif architectural des circulations verticales garantisse 

également l’accès au sous-sol, qui accueille des espaces essentiels au bon 
fonctionnement de l’école de musique ;

-	 garantir que le système racinaire des arbres existants ne soit en aucun cas 
affecté par une modification des niveaux du terrain naturel;

-	 veiller à ce que le volume utile de l’auditorium réponde pleinement aux exi-
gences en matière de qualité spatiale et acoustique;

-	 rationaliser et optimiser les flux de livraison (verticaux et horizontaux), tout en 
garantissant un accès aisé au matériel à tous les niveaux;

-	 examiner la pertinence, au vu de la proposition actuelle, d’une mutualisation 
entre l’auditorium et la salle du Conseil municipal;

-	 développer l’expression architecturale et la matérialité des façades en concer-
tation avec la Commune, en tenant compte de ses attentes en matière d’iden-
tité et de durabilité;

-	 expliciter et développer le thème des abris de protection civile, en l’état sché-
matiques.
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22.	 APPROBATION

Le rapport du jury a été approuvé par tous ses membres.

Président du jury

M.	 STENDARDO Carmelo	

Vice-président

Mme	 GARCIA BEDETTI Marion	

Membres professionnels indépendants du Maître de l’Ouvrage

Mme	 MARTIN CAMARA Sara	

M.	 GANZ Christophe	  

M.	 HIRTZ Séraphin	  

M.	 STEFANI Jean-Pierre	  

Mme	 SYLLA Kristina	

Membres non-professionnels

M.	 GROSS Florian	

M.	 BLAGOJEVIC Nikola	

Mme	 LAMBERT Florence	

Suppléants

M. 	 FRAGNIERE Martin

Mme	 MAGALHAES Anabela	

23.	 LEVÉE DE L’ANONYMAT

Le jury procède à l’ouverture des enveloppes cachetées et lève l’anonymat en sui-
vant l’ordre de classement.

Projets primés:

1er rang - 1er prix		  6. PLAN-SÉQUENCE

Architectes		  STUDIO ALBERTO FIGUCCIO SARL
				    ARCHITECTES (PILOTE)
				    DEMOGO STUDIO D’ARCHITETTURA
Architectes paysagistes	 URBANITÉ(S)

2e rang - 2e prix		  1. PROMENONS NOUS DANS LES BOIS

Architectes		  ATELIER MARCH SA
Architectes paysagistes	 OXALIS ARCHITECTES PAYSAGISTES SARL
					   

3e rang - 3e prix		  10. DER KUSS

Architectes		  BONHOTE ZAPATA ARCHITECTES SA
Architectes paysagistes	 ATELIER DESCOMBES RAMPINI

4e rang - 4e prix		  8. TOTORO

Architectes		  FORME COMMUNE ATELIER D’ARCHITECTURE
				    AFF ARCHITECTES SARL
Architectes paysagistes	 FORSTER PAYSAGE
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Projets non primés : 

2.	 OCARINA

Architectes		  	 RUPRECHT ARCHITEKTEN GMBH

Architectes paysagistes	 HEINRICH LANDSCHAFTSARCHIITEKTEN GMBH 

3.	 MISE EN CHÊNE

Architectes		  	 ATELIER KEMPE THILL ARCHITEKTEN & STADTPLANER GMBH
Architectes paysagistes	 BBZ LANDSCHAFTSARCHIITEKTEN BERN GMBH

4.	 AUTOUR DES ARBRES

Architectes		  	 AIRES MATEUS III, LDA
Architectes paysagistes	 PROAP, ARQUITECTURA PAISAGISTA

5.	 CLÉ DE SOL

Architectes		  	 PIERRE BONNET & MIREILLE ADAM BONNET
Architectes paysagistes	 DUO ARCHITECTES PAYSAGISTES SARL

7.	 RÉSONANCES

Architectes		  	 GROUPEMENT D’ARCHITECTES
				    JOMINI & ZIMMERMANN ET GIAN SALIS
Architectes paysagistes	 BALLIANA SCHUBERT PAYSAGISTE SA

9.	 NEUME

Architectes		  	 RUDY RICCIOTTI - AZENOR ULVOAS
				    FABRICE JUKER - MATHIEU BUTTY - CÉSAR JUKER
Architectes paysagistes	 SYLVAIN LACROIX - BÉATRICE BERGER

11.	 OCARINA

Architectes		  	 PONT 12 ARCHITECTES SA
Architectes paysagistes	 INTERVAL PAYSAGE SARL
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Architectes		  STUDIO ALBERTO FIGUCCIO SARL ARCHITECTES (PILOTE)
			   DEMOGO STUDIO D’ARCHITETTURA 

			   ALBERTO FIGUCCIO ARCHITECTE (PILOTE) 
			   ALBERTO MOTTOLA 
			   TONY CHAZAUD
			   WILLIAM BOOM
			   EVA DESABBATA
			   DAVIDE BERTIN

Architectes paysagistes	 URBANITÉ(S)
			   MATTHIEU FAUDRIN 
			   MARINE GIRAULT 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

1ER PRIX - 1ER RANG

6. PLAN-SEQUENCE
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6.	 PLAN-SÉQUENCE

Le projet s’inscrit subtilement dans la pente douce du parc avec une volumétrie 
différenciée très judicieuse dans ce contexte de parc paysager public. 
L’implantation des volumes proposée et son concept d’organisation expriment 
la volonté de développer avec l’environnement proche une relation visuelle qui 
met en valeur la scénographie des différents points de vue du site pour les utili-
sateurs.
Le projet s’identifie à la pente naturelle du lieu et son architecture participe à la 
lecture du paysage et explicite avec force la volonté de s’intégrer subtilement 
dans celle-ci.
Ce jeu d’alternance de volumes distincts reliés entre eux par un long escalier 
circulaire conçu comme une promenade avec une vue sur un jardin nommé «le 
cœur boisé», confère au projet une identité toute particulière et permet aux au-
teurs de celui-ci de positionner avec soin dans le parc,ces trois volumes distincts 
côté prairie.
Le bâtiment s’installe en lisière de la ville et de la campagne. Côté ville «le jardin 
du cœur» ombragé et côté campagne une grande prairie ouverte à la lumière. 
La palette végétale proposée par les candidats renforce ces différentes atmos-
phères. Le bâtiment de la proposition articule l’ombre et la lumière qui s’offrent 
aux visiteurs.
Cette articulation participe très subtilement à donner du caractère à l’implanta-
tion du projet dans ce lieu, ainsi qu’à personnaliser les échappées visuelles. Le 
parcours et le positionnement des activités contribuent à mettre en valeur cette 
hiérarchie des volumes qui caractérise le projet.
L’entrée principale à l’avantage de se mettre en résonance avec la terrasse de la 
Maison de la Bessonnette. Un généreux parvis accueille le public et propose un 
espaces multi-usages qui oriente les visiteurs.
Deux étages majeurs, nommés rez-de-chaussée supérieur et rez-de-chaussée 
inférieur, organisent la distribution des activités et permettent de différencier 
deux accès. 
Un premier accès au niveau supérieur de la parcelle dessert un accueil, une 
cafétéria, une zone de détente et les salles de cours de musique. Son position-
nement permet de créer une zone extérieure minérale à activités multiples, zone 
de rencontre et terrasse donnant sur la prairie à l’Ouest ainsi qu’une zone de 
livraison discrète et peu envahissante dans le site paysager.
Le second accès se situe au bas de la parcelle, en lien avec le jardin du «cœur 
boisé» qui dessert l’auditorium mutualisé avec la salle du Conseil municipal, ainsi 
que les salles de commissions, studio d’enregistrement, etc.
Ces deux accès sont reliés par l’escalier intérieur qui suit la courbe du jardin «le 
cœur boisé» et crée ainsi un lien visuel, élégant et fédérateur, entre ces deux 
étages majeurs.

Cet escalier relie également le premier étage où se situent la bibliothèque, l’admi-
nistration et une vue dégagée sur une terrasse végétalisée recouvrant des salles 
de cours de musique, avec des perspectives visuelles sur le Salève.
Le jury regrette que ce geste architectural reliant les étages n’ait pas pris en 
compte le sous-sol qui abrite le foyer d’artistes, le rangement mais surtout les 
deux grandes salles de répétition.
Le traitement des façades en bois et verre participe à la mise en valeur du concept 
du projet qui se veut  vertueux avec les matériaux employés.

La recherche de transparence et de communication avec le paysage génère 
un sentiment très appréciable qui a convaincu le jury. Toutefois, celui-ci a émis 
quelques critiques sur la qualité de la gestion des flux et des parcours intérieurs.
Le projet répond avec des propositions bien argumentées aux exigences du dé-
veloppement durable et aux principes énergétiques.
La problématique acoustique pour la salle mutualisée n’a pas totalement convain-
cu.
Le concept du projet permet une approche structurelle sans difficultés majeures.
L’analyse des paramètres économiques situe ce projet dans la catégorie moyenne 
des évaluations.
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Architectes		  ATELIER MARCH SA 
			   JUAN MADRINAN
			   MICHAEL CASARES
			   ALEJANDRO KRIVOBOK 
			   EMMA BEREGNARD 

Architectes paysagistes	 OXALIS ARCHITECTES PAYSAGISTES SARL
			   BLAISE BOURGEOIS 
			   CAROLE FRITSCH 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

2E PRIX - 2E RANG

1. PROMENONS NOUS DANS LES BOIS



1.	 PROMENONS NOUS DANS LES BOIS

Dans la continuité de l’option retenue par la Commune pour la demande préa-
lable, le projet distribue le programme dans deux bâtiments articulés de gabarit 
différents assimilables à deux grandes maisons. Il s’intègre dans le site préservé 
du parc de manière retenue et modeste, afin de conserver une part importante 
de végétation et d’intégrer le site avec une échelle de bâti appréhensible. Res-
pectant le cône de vision imposé, l’implantation du projet permet également de 
maintenir les arbres majeurs existants et de conserver une perméabilité verte 
vis-à-vis des bâtiments de logements. L’ensemble forme ainsi un dernier pôle 
d’activités sur un parcours en mode doux allant de la Mairie à la Seymaz.
Implanté de part et d’autre d’un espace d’accès commun ombragé et ouvert sur 
le parc, le programme est distribué en regard de la nature des affectations. D’un 
côté un bâtiment administratif, de l’autre un bâtiment public. Chacun des bâti-
ments est construit autour d’un espace majeur : d’un côté la Salle du Conseil, de 
l’autre l’auditoire, qui tout deux bénéficient d’un éclairage naturel, avec pour la 
Salle du Conseil, une vision panoramique sur la végétation. Les deux bâtiments 
sont accessibles par un portique lié à un hall d’entrée et comprennent deux ni-
veaux hors sol. 
Le premier bâtiment est organisé sur deux niveaux : au rez-de-chaussée les 
salles pour les commissions et les locaux administratifs de l’école de musique, à 
l’étage un foyer, la Salle du Conseil municipal et des locaux annexes : sanitaires 
et cuisinette. Le deuxième bâtiment comprend la cafétéria, les salles de cours, la 
bibliothèque et les sanitaires au rez-de-chaussée, alors que le foyer, l’auditorium 
avec loges, et dépôt se situent à l’étage. Chacun des bâtiments comportent un 
sous-sol. D’un côté les archives, locaux techniques et abri PC ; de l’autre, un 
deuxième abri avec les salles de répétitions, le stockage mobilier et instruments 
ainsi que les sanitaires.
Le principe structurel fait preuve de rationalité avec une superposition des 
charges ainsi que des excavations mesurées. Il est à relever que l’implantation 
des bâtiments dans la pente implique un minimum de mouvements de terre. Le 
choix structurel est pensé dans un souci de résilience écologique. Les sous-
sols sont en béton bas carbone, alors que les étages sont en ossature de bois 
massif, pouvant bénéficier d’une grande épaisseur d’isolation en façade. Dans 
l’optique de réemploi des terres d’excavation sur site, des hourdis en terre crue 
sont proposés dans la composition de la dalle sur rez-de-chaussée. Ce maté-
riau a l’avantage d’apporter de l’inertie, ainsi qu’un confort tant hygrométrique 
qu’acoustique. Grâce à l’ossature en bois, les toitures, végétalisées, accueillent 
des panneaux solaires photovoltaïques.
Le projet arbore une attitude sobre et respectueuse vis-à-vis du parc et du bâti 
environnant. La prise en compte de la « respiration » autour des arbres existants, 
offrant une perméabilité, est à noter en particulier. La répartition du programme, 
bien que dans deux volumes distincts, est maîtrisée. 

Les bâtiments sont compacts et augurent d’une volonté de parcimonie bienve-
nue. L’éclairage naturel proposé pour les locaux est en adéquation tant avec les 
usages quotidiens, qu’avec une économie d’énergie sur le long terme. Il en est de 
même pour la ventilation naturelle, qui devrait probablement être couplée à une 
ventilation mécanique dans les locaux dédiés à la musique.

Si le jury salue l’esprit pavillonnaire du projet, il questionne l’expression architec-
turale proposée, ainsi que les dimensions des espaces de transitions. Au regard 
des manifestations et des rassemblements attendus, la gestion des flux semble 
avoir été minimisée dans le projet et nécessiterait un ajustement important. Les 
dimensions du foyer à l’étage de l’auditorium apparaissent notamment sous-di-
mensionnés.

Le jury regrette que l’étude sur les performances acoustiques n’ait pas été suf-
fisamment développé à ce stade, tant en termes de forme ou de revêtements, 
qu’en terme d’optimisation du rapport surface-hauteur pour la salle de l’audito-
rium. 
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Architectes		  BONHOTE ZAPATA ARCHITECTES SA
			   JULIA ZAPATA 
			   CANDELA DE LA MACORRA REBOLLO
			   BÉNÉDICTE CHENEVARD 

Architectes paysagistes	 ATELIER DESCOMBES RAMPINI SA
			   JULIEN DESCOMBES 
			   CLEO FRACHEBOURG 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

3E PRIX - 3E RANG

10. DER KUSS



10.	 DER KUSS

Le projet s’inscrit dans un site paysager remarquable, en lisière du parc du Val-
lon et en bordure de la Seymaz. Ce contexte naturel, composé d’une topogra-
phie marquée et d’une végétation abondante, offre un cadre exceptionnel que le 
projet choisit de révéler plutôt que de dominer. L’édifice, regroupant en un seul 
volume les fonctions culturelles (école de musique, auditorium, médiathèque) et 
politiques (salle du Conseil municipal), se déploie dans le paysage avec finesse. 
Il émerge progressivement du sol, épousant la pente naturelle du terrain, et dia-
logue avec les arbres existants et les contraintes physiques et administratives 
du lieu.
Toutefois la grande façade proposée sur le parc interroge par sa monumentalité 
et des relations d’usages qu’elle offre.
L’organisation du bâtiment, conçue sur deux niveaux liés directement au ter-
rain, renforce son intégration dans le relief. Le volume s’amincit en son centre 
pour préserver les arbres en place et libérer deux grands parterres circulaires 
plantés de massifs floraux, qui introduisent une respiration paysagère au cœur 
du dispositif. Une série d’aménagements extérieurs prolonge le projet dans le 
parc, enrichissant la promenade menant à la rivière et contribuant à la continuité 
écologique du site.
L’accès principal se fait depuis le niveau supérieur, qui accueille la salle du 
Conseil municipal (également utilisée comme salle de répétition), ses annexes, 
une salle de répétition indépendante et l’accès au balcon de l’auditorium. Le 
niveau inférieur, accessible à la fois par des circulations verticales intérieures 
et un escalier extérieur longeant la façade Nord, abrite l’entrée principale de 
l’auditorium, la cafétéria et les locaux de l’école de musique. Cette organisation 
fonctionnelle permet une grande flexibilité d’usage. Certains espaces peuvent 
accueillir aussi bien des répétitions musicales que des réunions institutionnelles. 
Les dispositifs de gradins mobiles, la variété des accès et la configuration des 
volumes traduisent une volonté affirmée de modularité et de mutualisation.
Le projet propose un parcours sensible et ouvert sur le paysage. Les transitions 
entre intérieur et extérieur sont traitées avec douceur. Les patios, l’atrium et les 
espaces de circulation favorisent la lumière, le calme et la convivialité, offrant à 
l’usager une expérience fluide et apaisée. Le bâtiment, par sa forme et son im-
plantation, semble se fondre dans le site, respectant les arbres, la topographie et 
les perspectives existantes.
Le jury salue la qualité de l’implantation, qui transforme les contraintes du site 
en fondements du projet, ainsi que la clarté et la rationalité de l’organisation 
programmatique. Il a particulièrement apprécié la capacité de l’architecture à 
établir un lien poétique et fonctionnel entre la ville, la nature et la communauté. 
Toutefois, il formule certaines réserves. La disposition des locaux de l’école de 
musique au niveau inférieur soulève des préoccupations: plusieurs salles sont 
privées de lumière naturelle, ce qui nuit à la qualité des espaces pédagogiques.

Le jury remarque l’attention porté à l’environnement pour gérer les terres de dé-
blais et pour la gestion des eaux qui tient compte du bassin de rétention déjà 
planifié. La recherche d’une palette végétale diversifiée est également un autre 
avantage. La proposition de cercles chromatiques apporte une atmosphère colo-
ré et lumineuse témoin de la saisonnalité.
La démarche environnementale du projet est saluée pour sa cohérence et son 
ambition, notamment par l’utilisation de la terre excavée dans les éléments pré-
fabriqués en béton, la ventilation naturelle, la toiture végétalisée, le recours à des 
matériaux locaux à faible impact carbone et une structure mixte bois-béton.
Le recours à la terre stabilisée ou à la préfabrication de béton intégrant des agré-
gats du site pourrait représenter un défi de mise en œuvre si les entreprises ap-
pelées à réaliser l’ouvrage ne disposent pas de l’expertise nécessaire.
Enfin, malgré la présence d’un monte-charge et d’une pluralité d’accès, la gestion 
des flux, notamment en cas d’événements simultanés, demeure complexe. Les 
questions liées à la logistique, à la sécurité et à l’exploitation auraient mérité un 
peu plus de développement
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8.	 TOTORO
Le projet propose une implantation de deux bâtiments distincts, l’école de mu-
sique et l’auditorium, reliés par une toiture plate. Cette volumétrie basse et 
compacte offre une échelle de bâtiment en relation avec son environnement et 
conforme au principe du plan directeur communal. Les espaces publics, la pré-
servation du chêne ainsi que les vues vers et depuis le parc sont de grandes 
qualités.
La proposition produit une centralité autour du chêne en reliant les deux volumes 
par un couvert. Il offre un côté parc et un côté ville. De part, son orientation et 
sa disposition, le jury s’interroge sur la nécessité de surligner la limite du cône 
de visibilité de la Maison de Maître: en s’alignant sur cette contrainte abstraite le 
projet renforce l’effet façade sur le parc.
Les aménagements extérieurs proposent également la mise en place d’une 
scène extérieure,son inscription dans le parc étant proposée avec subtilité. L’ac-
tivation de cet espace, en dehors d’événements culturels, reste à prouver.
Le  projet est attentif à maintenir une continuité pour la petite faune en préservant 
le corridor de biodiversité au Nord. Le projet paysage renforce d’ailleurs ce milieu 
par la plantation d’espèces locales, ce qui est un atout pour la proposition.
Les accès sont clairs. Situés sous la toiture basse, ils permettent d’accéder d’un 
côté à l’école de musique et aux bureaux administratifs et, de l’autre, au foyer et 
à l’auditorium.
Les nouveaux cheminements permettent de relier le parc aux différents bâti-
ments de la commune. La zone carrossable de livraison et le parking à vélo sont 
positionnés au Nord de la parcelle afin de centraliser les flux de circulation et de 
préserver la tranquillité du parc. Une scène extérieure est également proposée 
dans le parc.
Le projet répond simplement et efficacement au programme du concours et 
aux besoins des utilisateurs. Les relations entre les différents éléments du pro-
gramme ainsi que la relation intérieure/extérieur sont très convaincants.
Les locaux générant des nuisances sonores ont été disposés afin de limiter leurs 
proximités et de réduire les problèmes acoustiques.
Les salles de répétitions sont situées au sous-sol et à l’étage afin de garantir une 
bonne isolation phonique entre ces deux espaces.
La mutualisation de la salle du Conseil municipal avec l’auditorium pose néan-
moins un problème d’organisation, de manutention et de stockage du matériel 
pour ces deux activités différentes. 
Une connexion des sous-sols aurait pu être étudiée, car elle aurait proposé une 
relation bénéfique pour la circulation entre les deux bâtiments. 
Une attention particulière a été apportée au système constructif: les murs en 
pisé pour les façades, ainsi que les cloisons intérieures, réutilisent la terre des 
excavations. 

Les dalles sont en bois (BLC) chargées de terre pour répondre aux exigences 
acoustiques élevées. Les façades en pisé sont protégées par un avant-toit en 
béton recyclé. Le choix des matériaux acoustique est adapté afin de contrôler la 
réverbération. Néanmoins, le jury s’interroge sur la cohérence entre les solutions 
constructives choisies et l’expression architecturale du projet. Il souligne au pas-
sage la complexité du système constructif ainsi que son caractère inabouti.
Le contrôle de traitement de l’air est regroupé dans le local de ventilation et serait 
étudié en fonction des locaux, avec récupération de chaleur.
Un dispositif de captation des eaux pluviales a été mis en place, l’eau est dirigée 
vers une noue avant d’être dirigée dans la Seymaz.
En réduisant les surfaces imperméables, le projet à l’avantage d’infiltrer les eaux 
pluviales, en se rattachant au bassin de rétention projeté par la commune (le 
projet en profite en installant un réseau de noues).



34 35



34 35



36 37



36 37



COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

PROJETS NON PRIMÉS

38 39



38 39



Architectes			   RUPRECHT ARCHITEKTEN GMBH
				    RAFAEL RUPRECHT
				    RENATO RAIMONDI
				    THEODORE PERDIOS
				    EMILIE RAVOT
				    MARTINO ROMANI
				    MARCO DERENDINGER

Architectes paysagistes		  HEINRICH LANDSCHAFTSARCHITEKTUR GMBH
				    ALEXANDER HEINRICH
				    CHRISTINE WIESKOTTEN
				    NADINE GÖBELER

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

2.	 OCARINA

40 41



40 41



42 4342 43



42 4342 43



44 45



44 45



Architectes			   ATELIER KEMPE THILL ARCHITEKTEN
				    & STADTPLANER GMBH

				    ANDRE KEMPE 
				    PAULINE TROCHU 
				    ANAIS LEGRAND
				    JASPER STRAUKAMP 

Architectes paysagistes		  BBZ LANDSCHAFTSARCHITEKTEN BERN GMBH
				    TINO BUCHS 
				    ALINE WENK 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

3.	 MISE EN CHENE





48 49



4948 49



50 50 5150 51



5150 5150 51



52

Architectes			   AIRES MATEUS Ill, LDA 
				    MANUEL AIRES MATELUS 
				    FRANCISCO CASEIRO 
				    BERNARDO SOUSA 
				    VERONICA BARROS 
				    GIUSEPPE RUGGIERO 
				    IOLANDA SEPE 

Architectes paysagistes		  PROAP, ARQUITECTURA PAISAGISTA
				    JOÂO NUNES 
				    INAKI ZOILO 
				    TIAGO CALISTO 
				    JOÂO FIGUEIREDO 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

4.	 AUTOUR DES ARBRES

52 53



53

Architectes			   GIORGIS RODRIGUEZ ARCHITECTES
				    TIMOTHEE GIORGIS
				    JUAN RODRIGUEZ
				    GABRIELA PRATAS
				    NICOLAS CHOQUARD
				    FRANCESCO RICCI
				    CAROLINE DAVID
				    TEO HUBMANN

Architectes paysagistes		  EDMS
				    NICOLAS SENGGEN
				    ALEXANDRE SONNAY

52 53



54 55



54 55



56 57



56 57



58 59

Architectes			   ATELIER BONNET ARCHITECTES SARL 
				    PIERRE BONNET & MIREILLE ADAM BONNET 
				    STEVEN BEUC 
				    MARIA TROMBETTA
				    PAULO TEODOSIO
				    DELIA FOZ
				    INFOGRAPHISTE: BLANC-TAILLEUR IMAGES

Architectes paysagistes		  DUO ARCHITECTES PAYSAGISTES SARL 
				    AURELIE BARRAL 
				    REMI DOUCE 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

5.	 CLE DE SOL



58 59



60 61



60 61



62 63



62 63



64 65

Architectes			   GROUPEMENT D’ARCHITECTES
				    JOMINI & ZIMMERMANN ET GIAN SALIS 

				    VALERIE JOMINI 
				    STANISLAS ZIMMERMANN 
				    GIAN SALIS 

Architectes paysagistes		  BALLIANA SCHUBERT PAYSAGISTE SA
				    SANDRO BALLIANA 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

7.	 RESONANCES



64 65



66 67



66 67



68 69



68 69



70 71

Architectes			   RUDY RICCIOTTI
				    AZÉNOR ULVOAS
				    FABRICE JUKER
				    MATTHIEU BUTTY
				    CÉSAR JUKER

Architectes paysagistes		  SYLVAIN LACROIX
				    BÉATRICE BERGER

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

9.	 NEUME



70 71



72 73



72 73



74 75



74 75



76 77

Architectes			   PONT12 ARCHITECTES SA
				    ANTOINE HAHNE 
				    AURÉLIE HARLIN
				    LAURIANE LAGRANGE 
				    YOANN SEBASTIEN
				    MATHIEU BRAJOU 

Architectes paysagistes		  INTERVAL PAYSAGE SAR
				    AGATHE CAVIALE 

COMMUNE DE CHÊNE-BOUGERIES

Concours Maison de la Culture et de la Musique_MCM

11.	OCARINA



76 77



78 79



78 79



80 81



80 81


